 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  27 SEPTEMBRE  2007 
(((((((((

L’an deux mil sept, le vingt sept septembre, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur LEMÉNOREL Claude, Maire.
Etaient Présents : MM DELASALLE - LEVALLOIS René – Melle BOUVET Delphine – M. NOURRY Jean-Pierre : Maires-Adjoints ;

M. ROUSSEL Louis  - Mme VALLÉE Régine – M. LECUYER Christophe -  Mmes JOSSE Claudine   - GIUDICELLI Nadine – 

 Absent Excusé : M. POISNEL Jean-Luc

Secrétaire de séance :   Monsieur Jean DELASALLE

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.

	
I –


I -  CREATION d’un POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE de 2ème CLASSE à TEMPS NON COMPLET 

Suite au décès de Melle Sylvie HARIVEL, adjoint technique de 2ème classe à 33/35ème, mise à disposition de l’Intercom Séverine à raison de 8.50/33  et l’Intercom Séverine ayant décidé de créer un poste pour ses propres besoins, Monsieur le Maire propose de créer un poste d’adjoint technique de  2ème classe  à 22.50 / 35ème en vue de nommer sa remplaçante. Le comité technique paritaire a été saisi pour envisager la suppression du poste initial.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte, à compter du 1er octobre 2007, la création d’un poste d’adjoint technique de 2ème  classe à temps non complet soit 22.50/35ème et invite Monsieur le Maire à procéder au recrutement.
II – PRESENTATION du PROJET de LOTISSEMENT COMMUNAL

Monsieur Doligez  est venu  présenter le projet de lotissement communal à créer dans le terrain Molinié. Ce projet, après examen de la commission, comprendra 11 lots dont 4 de 350 m² permettant de  favoriser l’accession à la propriété de tout ménage. Le dossier sera enregistré cette semaine et transmis aux services de l’Equipement pour instruction.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte le projet et décide de dénommer le lotissement : «  la Pommeraie »  ainsi que la rue qui sera créée pour le desservir.

III – CHOIX du CABINET pour une ETUDE PRELIMINAIRE relative à l’AMENAGEMENT de l’ANCIENNE ABBATIALE

Madame Sablerie de la Chambre de commerce a consulté deux cabinets  qui seraient d’accord pour  établir un diagnostic court, préalable à une étude plus approfondie : Protourisme propose une intervention sur deux jours à raison de 850 €/jour et Hôtels Actions une journée à 800 €/jour.


Après en avoir discuté, le conseil municipal propose de demander l’intervention du cabinet PRO TOURISME sur  une seule journée à raison de 850 € hors taxes pour la mission.
IV – QUESTIONS DIVERSES
--------- Enquête publique du Captage des Hameries

L’enquête  publique est actuellement en cours : elle a débuté le 24 septembre et durera jusqu’au 26 octobre 2007 inclus. 


Il se trouve que cette enquête peut bénéficier d’une subvention du conseil général ; la dépense estimative a été fixée à 2 850.00 euros hors taxes et comprend les frais d’annonces légales, la rémunération du commissaire enquêteur, les frais postaux et de duplication de dossiers.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal sollicite une participation financière du conseil général et charge Monsieur le Maire d’établir le dossier correspondant.

--------
Stationnement dans le centre de Saint-Sever

Il a été constaté que de nombreux véhicules  restent stationnés pendant la journée sur les places de parking place Albert Lebrun et rue de Vire et empêchent le stationnement des véhicules de la clientèle potentielle qui souhaite accéder aux commerces du bourg. 

Ce problème est hélas récurrent mais plus fortement ressenti depuis quelque temps, la multiplication du nombre de voitures par foyer accentuant le phénomène.

Les pouvoirs de police du Maire en la matière étant limités, le conseil municipal souhaite que les occupants d’immeubles dans le secteur à quelque titre que ce soit fassent preuve de civisme et stationnent tout au moins dans la journée, leur(s) véhicule(s) sur la place de l’Eglise ou la place de la Mairie, très proches du centre.
---------
Informations  diverses : 

 le déplacement de l’entreprise C.M.C.I. : Suite à l’annonce du transfert éventuel  sur Vire de la Société CMCI, Monsieur le Maire fait savoir qu’il déploie toute son énergie pour maintenir l’entreprise dans le canton. Il a rencontré à plusieurs reprises les gérants mais aussi le comptable de l’entreprise qui, depuis le départ, ont fait part de  leur volonté de s’installer en bordure du CD 524. Monsieur le Maire est donc allé à la rencontre de divers propriétaires : un seul serait vendeur d’une parcelle à proximité du garage Josse, classée par ailleurs en zone d’activités sur la carte communale de Mesnil-Clinchamps.


Le terrain en question convenant à la CMCI, les négociations se poursuivent au niveau des prix de vente et des conditions d’aménagement de la zone et d’implantation de l’entreprise.

la déchèterie : Les plans définitifs ont été approuvés en conseil communautaire,  l’appel d’offres va donc pouvoir être lancé ainsi que les démarches concernant le permis de construire. Les travaux d’une durée de trois mois pourraient débuter en février prochain.
--------
Faisant suite à l’intervention de Madame Josse qui  revient sur le problème de la pression de l’eau au Village de la Foutelaie, Monsieur le Maire fait savoir qu’il a adressé un courrier au directeur du SEBOV pour signaler divers dysfonctionnements et qu’un entretien est prévu début octobre pour faire une mise au point.


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.








Saint-Sever-Calvados, le 28 septembre 2007.










Le Maire :









    Claude LEMÉNOREL
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